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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 29 septembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le 29 septembre à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal, régulièrement 
convoqué le 23 septembre, s'est réuni en séance publique à la Mairie sous la présidence de Mme Sylvie LOPEZ. 

Mmes Ghislaine CRAYSSAC, Régine DE RODAT, Françoise GALEOTE, Danièle KAVA-VAUR, Sylvie LOPEZ, Magali 
POQUET, Francine TEISSIER, Huguette THERON-CANUT. 
Mrs Marc HENRY-VIEL, Pierre MALGOUYRES, Michel PELLETIER, Pascal PRINGAULT, Dominique ROMULUS, 
Stéphane SANSAC, Maurice TEULIER 

Absents-excusés 

Mme Valérie MARJAC représentée par Mme Ghislaine CRAYSSAC 
Mme Karine MINIC représentée par M. Pascal PRINGAULT 
M Sébastien FABRE représenté par Mme Danièle KAVA-VAUR 
M Jean GARGUILLO représenté par Mme Huguette THERON-CANUT 
M. Edmond ROUTABOUL représenté par Mme Sylvie LOPEZ

Absents: 

Mme Sandrine AUBRY 
M Yohan ENCAUSSE 
Mme Kedna THOMAS 

Secrétaire de séance: M. Pascal PRINGAULT 

Délibération n° 

DL20250903b 

***** 

Suppression des emplacements réservés n° 4, 5, 8, 
15, 27, 28, 32, 35 et 43 - Demande d'inscription 

dans la révision n°6 du PLUi de Rodez 
Agglomération 

Vu le Code général des collectivités territoriales; 

Vu le Code de l'urbanisme, et notamment ses dispositions relatives aux emplacements réservés et 
aux procédures d'évolution des PLU/PLUi; 

Vu les statuts de Rodez Agglomération confiant la compétence « Plan local d'urbanisme 
intercommunal» (PLUi); 

Vu la délibération de Rodez Agglomération en date du [date] prescrivant la révision n°6 du PLUi 
intercommunal; 

M. Edmond ROUTABOUL, adjoint aux travaux, rappelle que la commune d'Olemps est membre de
Rodez Agglomération, compétente en matière de PLUi. Dans le cadre de la révision n°6 prescrite
par l'EPCI, la commune souhaite solliciter la suppression de plusieurs emplacements réservés
inscrits au PLUi sur son territoire, à savoir les emplacements n° 4, 5, 8, 15, 27, 32, 35 et 43.

Cette demande est motivée par les éléments suivants: 

• Déclassement des zones à urbaniser en zones agricoles ou naturelles. Ces emplacements
avaient été créées en vue d'une urbanisation à moyen terme. Par conséquent il n'y a plus
lieu de préserver ces emplacements réservés;
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